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C ette fiche présente, sous  forme de récapitulatifs , le calcul des  droits  d’auteur
lors  de la représentation d’un spectac le de rue ou de c irque, lorsque les auteurs
en ont confié la perception à des sociétés de gestion collective.

C ette fiche ne traite pas  des  modalités , avantages  et contraintes  de l’adhés ion
aux soc iétés  de gestion collec tive de droits  pour les  auteurs  des  arts  de la rue ou
des  arts  du c irque.

La participation proportionnelle aux recettes d’exploitation

Le droit d’auteur es t régi par le C ode de la P ropriété Intellec tuelle. A u sein du
T itre I I I  - Exploitation des  droits , l’artic le L 131-4 préc ise : « La cess ion par
l'auteur de ses  droits  sur son oeuvre peut être totale ou partielle. Elle doit comporter
au profit de l'auteur la participation proportionnelle aux recettes  provenant de la vente
ou de l'exploitation. »

Tout auteur d’un spectac le de rue ou de c irque peut chois ir, lors  de l’exploitation
de son œuvre, de percevoir direc tement ses  droits  d’auteur auprès  du producteur
(ou du diffuseur).

I l peut également adhérer à des  soc iétés  de gestion collec tive de droits  d’auteur,
qui assureront la perception systématique de ses  droits , selon des  modalités  que
nous tentons  de synthétiser ic i.

Sigles

• A DA MI - Soc iété c ivile pour l'adminis tration des  droits  des  artis tes  et
mus ic iens  interprètes
• A GESSA - A ssoc iation pour la Gestion de la Sécurité Soc iale des  A uteurs
• SA C D - Soc iété des  auteurs  et compos iteurs  dramatiques
• SA C EM - Soc iété des  auteurs , compos iteurs  et éditeurs  de mus ique
• SDRM - Soc iété pour l'adminis tration du droit de reproduction mécanique, des
auteurs , compos iteurs  et éditeurs
• SPEDIDA M - Soc iété de perception et de dis tribution des  droits  des  artis tes-
interprètes  de la mus ique et de la danse

Pour en savoir plus :
• la SA C D dispose d’une documentation détaillée sur l’adhés ion, la déc laration
des  œuvres  et la perception des  droits  d’auteur : www.sacd.fr
• les  barèmes et modes de calcul des  autres  soc iétés  de gestion collec tive de
droits  d’auteur ou de droits  vois ins  (SA C EM, SPEDIDA M, SDRM), mentionnés
dans ce document, ne sont pas  détaillés . Se reporter également à leurs
documentations  respectives  : www.sacem.fr, www.spedidam.fr, www.sdrm.fr
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La gestion collective des droits des auteurs des arts de la rue et
des arts du cirque
Les  spectac les  de rue ou de c irque relèvent du répertoire de la SA C D : leur
auteurs  peuvent chois ir d’y adhérer, et faire apport de la gérance des  droits  de
représentation (et d’adaptation) de leurs  oeuvres .

La SA C D dis tingue 4 types  de spectac les
• les  spectac les  de c irque
• les  spectac les  de rue dits  « dramatiques »
• les  spectac les  de rue dits  « chorégraphiques  »
• les  spectac les  de rue dits  « mus icaux »

C ette grille de lec ture a une influence sur le mode de déc laration de l’oeuvre et
sur les  taux de perception des  droits  d’auteur, notamment en ce qui concerne la
mus ique originale, qui es t cons idérée « indissoc iable » de l’oeuvre pour les
spectac les  de c irque et les  spectac les  de rue chorégraphiques  ou mus icaux,
mais  « dissoc iable » pour les  spectac les  de rue dramatiques  (c f plus  loin).

Auteurs adhérents SACD et non adhérents sur une même œuvre

Lorsque une oeuvre est déc larée à la SA C D et comporte (mentionnés  sur le
bulletin de déc laration de l’œuvre) des  auteurs  adhérents  à la SA C D et des
auteurs  non adhérents , celle-c i ne perçoit que la part de droits  revenant aux
auteurs  membres  de la SA C D. Le % global de droits  à payer à la SA C D se
trouve diminué de la part revenant aux auteurs  non membres, charge à la
compagnie de rémunérer ces  derniers  direc tement.

Déclaration d’une œuvre à la SACD

Tout adhérent à la SA C D s ’engage à déc larer l’ensemble de ses  œuvres  relevant
du répertoire de la SA C D. C haque oeuvre est déc larée par le biais  d’un bulletin
qui en préc ise les  différents  auteurs , et le % de répartition des  droits .

Musique préexistante

Lorsqu’elle es t c réée indépendamment du spectac le, la mus ique est dite
« préexis tante » et relève du répertoire de la SA C EM. Lorsque le compos iteur
est adhérent à la SA C EM, celle-c i  applique ses  propres  barèmes (ass iettes  et
taux de perception) qui varient en fonction de la nature du spectac le (de c irque,
de rue dramatiques, de rue chorégraphiques, de rue mus icaux). En fonction du
caractère dissoc iable ou non de la mus ique au sein du spectac le, le taux de la
SA C EM sera déduit ou non du taux plein fixé par la SA C D.

Musique originale dissociable / indissociable

Une mus ique originale, c réée spéc ialement pour le spectac le, relève du
répertoire de la SA C D.

E lle es t dite :

• « dissoc iable » de l’œuvre lorsque le spectac le peut être représenté sans
cette mus ique ou avec  une autre mus ique. En général, la musique est
considérée « dissociable » pour les spectacles de rue dramatiques.

L’auteur de l’œuvre princ ipale peut chois ir de partager de gré à gré les  droits
relatifs  à l’œuvre avec  l’ensemble des  auteurs  et compos iteurs  (dans  le
bulletin de déc laration  de l’oeuvre).
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L’auteur de l’œuvre princ ipale peut également chois ir de ne pas  partager ses
droits  avec  le compos iteur. La perception des  droits  de ce dernier
s ’effec tuera donc en sus   des  droits  de l’auteur (en fonction du minutage de
mus ique utilisée au sein du spectac le).

• « indissoc iable » de l’œuvre lorsque le spectac le ne peut être représenté
qu’avec  cette mus ique. En général, la musique est considérée
« indissociable » d’un spectacle de cirque et d’un spectacle de rue musical ou
chorégraphique. Dans ce cas , un bulletin de déc laration unique est établi pour
l’ensemble de l’œuvre et fixe le partage des  parts  entre les  auteurs , dont le
compos iteur.

Déclaration d’une représentation aux sociétés de gestion collective

A vant la représentation, lorsque les  auteurs  ou interprètes  ayant partic ipé au
spectac le ont confié la gestion de leurs  droits  à des  soc iétés  d’auteurs , une
déc laration doit être envoyée à ces  dernières  :

• la SA C D
• la SA C EM, lorsque des  mus iques  préexis tantes  sont utilisées  dans  le
spectac le
• la SPEDIDA M (ou le producteur, c f c as  des  artis tes-interprètes  dits
« solis tes  », page 3) lorsque des  mus iques  ou des  images enregis trées  sont
utilisées

Dans la mesure où
• les  droits  mus icaux, selon la nature de la mus ique (préexis tante ou
originale), sont susceptibles  de relever de la SA C EM ou de la SA C D
• les  droits  sont perçus  soit séparément par la SA C EM ou la SA C D (Paris ),
soit par le délégué SA C EM/SA C D (hors  Paris )

…il es t recommandé, pour éviter erreurs  et atermoiements , de déc larer chaque
représentation à la SA C D, dès  lors  qu’un auteur au moins  est adhérent, ains i
qu’à la SA C EM, dès  lors  que le spectac le comporte de la mus ique préexis tante…
sans oublier la SPEDIDA M (ou le producteur) dès  lors  que le spectac le
comporte des  prestations  enregis trées  d’artis tes  interprètes .

Perception des droits lors d’une représentation : cas particuliers

Musique ou images enregistrées

L’utilisation de mus ique enregis trée ou de vidéo sur un spectac le génère des
droits  vois ins  dus  aux artis tes-interprètes. C es  droits  sont gérés  par deux
soc iétés  c iviles  d'artis tes-interprètes , la SPEDIDA M et l'A DA MI.

L'A DA MI représente les  artis tes-interprètes  dits  « solis tes  », comédiens,
chanteurs , mus ic iens , danseurs ... qui ont tourné dans une oeuvre audiovisuelle
et dont le nom apparaît au générique, ou qui ont enregis tré un album
commerc ialisé et dont le nom apparaît sur le disque.

La SPEDIDA M représente les  artis tes-interprètes  dits  « d’accompagnement ou
d’ensemble », dont le nom n'es t pas  mentionné au générique des  œuvres
audiovisuelles  ou sur l'étiquette des  phonogrammes.

Cas des artistes-interprètes dits « d’accompagnement ou d’ensemble »

C ’est la SPEDIDA M qui perçoit et gère ces  droits , que les  artis tes-interprètes
soient ou non adhérents  de la SPEDIDA M, et même lorsqu’ils  sont étrangers
dans la mesure toutefois  où ils  ont s igné la feuille de présence SPEDIDA M
normalement établie à l'occas ion de l’enregis trement.
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Le taux de droits  à payer es t fonction de :
• la durée de mus ique enregis trée utilisée
• la nature de la mus ique (tarifs  moins  élevés  pour les  mus iques  originales
enregis trées  que pour les  phonogrammes du commerce) et le nombre de
mus ic iens  éventuellement sur scène (un abattement est ains i appliqué). En
encourageant le recours  à la c réation de mus ique originale ou la présence de
mus ic iens  sur scène, l’emploi de mus ic iens  est ains i favorisé.
• la jauge de la salle
• le nombre de représentations  (princ ipe de « montée en charge » : les
premières  représentations  bénéfic ient de taux très  inférieurs , c ’es t à partir de
la 29è représentation que 100% de la redevance calculée est due)
• d’un éventuel accord longue durée s igné par le producteur avec  la
SPEDIDA M (un abattement de 20% peut ains i être obtenu, que les  droits
soient versés  par le producteur ou par l’organisateur achetant le spectac le)

Cas des artistes-interprètes dits « solistes »

L’A DA MI ne gère pas  les  droits  des  artis tes-interprètes  lorsque l’enregis tre-
ment dans  lequel ils  apparaissent es t utilisé pour une représentation.

Si l’artis te-interprète a cédé ses  droits  à un producteur (majorité des  cas , et
notamment cas  des  phonogrammes et vidéogrammes du commerce), c ’es t au
producteur qu’il faut demander l’autorisation d’utiliser l’enregis trement et verser
les  droits , via un contrat de cess ion.

Si l’artis te-interprète a lui même réalisé son enregis trement, c ’es t avec  ce
dernier qu’il faudra s igner une contrat de cess ion. Les  droits  lui seront
direc tement versés .

Les droits d’auteur du metteur en scène (ou metteur en piste)

I ls  peuvent
• faire l’objet d’un contrat de cess ion de droits  avec  le producteur. I ls  sont
réglés  direc tement au metteur en scène / en pis te
• être perçus  par la SA C D, s i le metteur en scène / en pis te lui en confie la
gestion. Le taux de perception est déterminé contractuellement avec  le
producteur, puis  es t communiqué, avec  copie du contrat, à la SA C D qui en
assure la perception et la répartition, en sus  des  droits  relatifs  à l’œuvre
princ ipale.

En pratique, lorsque la c réation est un travail collec tif comme cela peut être le
cas  dans  les  arts  de la rue ou du c irque, le metteur en scène / en pis te es t
souvent déc laré co-auteur de l’oeuvre princ ipale (déc laré sur le même bulletin
que les  autres  auteurs) et ne perçoit pas  de droits  spéc ifiques  au titre de la
mise en scène.
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COMPAGNIE/
PRODUCTEUR

ORGANISATEUR

PUBLIC

Billetterie
Prix de
cession

Cession de spectacle / Billetterie

ASSIETTE =
Billetterie HT

Cession de spectacle / Pas de billetterie

ASSIETTE =
Prix de

cession HT

Autoproduction / Billetterie

ASSIETTE =
Billetterie HT

Perception d’un
minimum

garanti défini
avec l’auteur

Autoproduction / Pas de billetterie

Représentation
en France :

à Paris

Représentation
en France :
horsParis

ASSIETTE
= max:

BilletterieTTC
ou

Prix de cessionTTC
ou perception du
minimum garanti

SACD

ASSIETTE =
Prix de cessionTTC
ou perception du
minimum garanti

SACD

ASSIETTE =
Billetterie TTC

ou perception du
minimum garanti

SACD

Perception du
minimum garanti

SACD

ORGANISATEUR

PUBLIC

COMPAGNIE/
PRODUCTEUR

PUBLIC

COMPAGNIE/
PRODUCTEUR

PUBLIC

Billetterie

COMPAGNIE/
PRODUCTEUR

Prix de
cession

Minimum garanti

Minimum garanti hors Paris : la SA C D a fixé un minimum garanti de droits  à
verser au titre de l’ œuvre princ ipale. Si la représentation a lieu dans une salle
dont on peut calculer la jauge :

• Minimum garanti = prix moyen du billet habituellement pratiqué x jauge de la salle x 30%
x 10%
• Sans jauge estimable, la SACD fixe, en accord avec l’auteur, un minimum garanti forfai-
taire, qui peut être de l’ordre de 46 € (ou négocié en fonction de la production du spectacle).

Minimum garanti à Paris : il ne s ’applique que lorsque l’économie du spectac le,
sans  cess ion ni billetterie, ne permet pas  de calculer les  droits  d’auteur. Le
minimum garanti es t alors  négoc ié avec  l’auteur.

Auteurs producteurs

Le princ ipe étant la rémunération systématique de l’auteur lors  de l’exploitation
de son œuvre, la SA C D perçoit des  droits  pour le compte de ses  auteurs
adhérents , quelle que soit la configuration économique de la représentation.
Dans le cas  des  auteurs-producteurs  cependant, c ’es t à dire lorsque l’auteur
fait partie de la compagnie, la SA C D a déc idé de ne pas  appliquer de minimum
garanti.

Perception des droits lors d’une représentation : détermination de
l’assiette SACD

Les  droits  d’auteur sont calculés  par la SA C D en fonction notamment de
l’économie de la représentation (exis tence d’un contrat de cess ion, d’une
billetterie) et du lieu de représentation (Paris , hors  Paris ). Un minimum garanti
es t appliqué dans certains  cas .

Fiche Pratique - HLM

Paiement des Droits d’auteur sur un spectacle de rue ou de cirque
Fiche téléchargeable sur www.horslesmurs.asso.fr - Mise à jour : octobre 2007 Page 5/7



… de ne pas partager les
droits avec les autres
auteurs : éléments
additionnels déclarés séparé-
ment, une perception com-
plémentaire est appliquée

Assiette SACD, % en
fonction de la durée de
musique utilisée (0,1% par
mn, 2% max au total)

… de partager les droits de
gré à gré avec les autres
auteurs : œuvre principale et
éléments additionnels sur le
même bulletin de déclaration.

Assiette SACD, % déterminé
en accord  avec l’ensemble
des auteurs

Délégué
SACEM/SACD

% inclus
dans les

10%

SACD% inclus
dans les

12%

L’auteur de
l’œuvre
principale
peut choisir…

Chorégra-
phies,
mimes,

numéros de
cirque et
textes

additionnels

Délégué
SACEM/SACD

En susSACDEn sus

… de ne pas partager les
droits avec le compositeur

Assiette et % selon barèmes
SACEM (en fonction de la
durée de musique utilisée)

… de partager les droits avec
le compositeur

Assiette et % selon barèmes
SACEM (en fonction de la
durée de musique utilisée)

Délégué
SACEM/SACD

% inclus
dans les

10%

SACEM% inclus
dans les

12%

L’auteur de
l’œuvre
principale
peut choisir…

Musique
pré-

existante

En susEn sus

Représentation en
France : hors Paris

Taux des
droits

d’auteur

Représentation en
France :  Paris

Taux des
droits

d’auteur

Cas des
spectacles
de rue
dramatiques

L’auteur de
l’œuvre
principale
peut choisir…

SACD (pour
SDRM)

En susSACD (pour
SDRM)

En susMusique
éditée

Délégué
SACEM/SACD

En susSACDEn susLe cas échéant, % déterminé en accord avec
le producteur, minimum 2%.

Mise en
scène

Délégué
SACEM/SACD

En susSACDEn sus… de ne pas partager les
droits avec le compositeur :
musique déclarée séparé-
ment, une perception com-
plémentaire est appliquée

Assiette SACD, % en
fonction de la durée de
musique utilisée (0,1% par
mn, 4% max. au total)

Interlo-

cuteur

Interlo-

cuteur (3)

SPEDIDAM
ou

producteur

En susSPEDIDAM
ou

producteur

En susArtistes d’ensemble ou d’accompagnement :
tarif en fonction de multiples critères, calculs
par SPEDIDAM

Artistes solistes : tarif déterminé en accord
avec le producteur

Musique
enregistrée

Délégué
SACEM/SACD

% inclus
dans les

10%

SACD% inclus
dans les

12%

… de partager de gré à gré les
droits avec le compositeur :
oeuvre principale et musique
sur le même bulletin de
déclaration

Assiette SACD, % déterminé
en accord  avec l’ensemble
des auteurs

Musique
originale,

dissociable

Délégué
SACEM/SACD

% inclus
dans les

10%

SACD% inclus
dans les

12%

Cas des spectacles de cirque, de rue
musicaux et de rue chorégraphiques

Œuvre principale et musique sur le même
bulletin de déclaration.

Assiette SACD, % déterminé en accord  avec
l’ensemble des auteurs

Musique
originale

indis-
sociable

Délégué
SACEM/SACD

10%, avec
minimum
garanti (2)

SACD12%  (0)Spectacles de cirque, spectacles de rue
dramatiques, musicaux ou
chorégraphiques

Œuvre
principale
protégée

Perception des droits Lors d’une
représentation : récapitulatif
(gestion collective)
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Tableaux récapitulatifs : calcul des droits SACD
Cas de perception hors Paris

76,56TOTAL

0,61%60Contribution diffuseur Agessa (sur droits
d’auteur)

3,965,50%70TVA (sur droits d’auteur + contribution à
caractère social et administratif)

122,40%500Contribution à caractère social et
administratif (1% à Paris ou 1/5è du taux des
droits hors Paris, sur assiette SACD)

60Total droits d'auteur

102%500Droits d'auteur éléments additionnels ou euvres
annexes

5010%500Droits d'auteur œuvre principale (12% à Paris ou
10% hors Paris cf p.5)

500Assiette SACD (billetterie ou prix de cession,
HT à Paris  ou TTC hors Paris, cf p.5)

CalculTauxBase

Calcul sur assiette, hors minimum garanti (en €) 

58,69TOTAL

0,461%46Contribution diffuseur Agessa (sur droits
d’auteur)

3,035,50%55,2TVA (sur droits d’auteur + contribution à
caractère social et administratif)

9,220%46Contribution à caractère social et
administratif (1/5è du minimum garanti)

46Droits d'auteur œuvre principale :
minimum garanti (cf calculs ou montant
négocié)

CalculTauxBase

Calcul en cas de minimum garanti (en €)

Prévoir le budget lors d’une représentation

I l s ’agira, pour établir un budget prévis ionnel des  droits  d’auteur liées  à une
représentation, de

• faire un état des  lieux des  œuvres  et des  auteurs , en identifiant les
perceptions  complémentaires  éventuelles
• identifier les  soc iétés  de gestion collec tive concernées  (SA C D, SA C EM,
SPEDIDA M, SDRM), et leurs  barèmes
• prendre en compte le lieu de représentation (choix de l’ass iette, du taux,
application ou non d’un minimum garanti)
• es timer le montant des  ass iettes  (prix de cess ion, ou billetterie
prévis ionnelle)

Fiche Pratique - HLM

Paiement des Droits d’auteur sur un spectacle de rue ou de cirque
Fiche téléchargeable sur www.horslesmurs.asso.fr - Mise à jour : octobre 2007 Page 7/7


